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6. Les Annexes 

6.1. Lettre du TA au Commissaire Enquête – Décision, désignation du commissaire     
      enquêteur : Mission initiale du 16 janvier 2018 
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6.2. Lettre du TA au Commissaire Enquête – Décision, désignation, du commissaire  

    enquêteur : Extension de mission du 20 mars 2018 
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6.3. Arrêté Préfectoral portant organisation d’enquête publique du 30 mars 2018 (5 pages) : 
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6.4. Avis d’enquête (Exécution arrêté Préfectoral du  30 mars 2018) : 
 

 
 
 

6.5. Publications de l’Avis d’Enquête Publique deux fois dans deux journaux régionaux :  
1-Journal NICE MATIN  (édition du  vendredi 20 avril 2018) : 
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2-Journal «La Tribune» (édition n°942 du vendredi 20 avril 2018) : 
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6.5.1. Les deux parutions suivantes: 

1- Journal NICE MATIN (édition du  17 mai 2018) :  
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2-Journal «La Tribune» (édition n°946 du 18 mai 2018) : 
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6.6. Les certificats d’affichage par Arrêté Préfectoral d’ouverture d’enquête Publique du 30 

mars 2018 et les certificats de fin d’affichage : 

 

6.6.1. Maître d’Ouvrage VICAT (Certificat d’affichage - 27 avril 2018) :  
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Certificat de fin d’affichage (12 Juin 2018) : 
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6.6.2. Mairie de Blausasc (18 avril 2018) :  
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Certificat de fin d’affichage (18 juin 2018) : 
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6.6.3. Mairie de Peillon (Certificat d’affichage d’E.P -  25 avril 2018) :  
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Certificat de fin d’affichage (13 juin 2018) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

E18000002/06   

25 

 

 

 

 

6.6.4. Mairie de Cantaron (Certificat d’affichage d’E.P - 20 avril 2018) :  
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Certificat de fin d’affichage (13 juin 2018) : 
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6.6.5.  Mairie de L’Escarène (Certificat d’affichage d’E.P - 26 avril 2018) : 
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Certificat de fin d’affichage (20 juin 2018) : 
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6.6.6. Mairie de Peille (Certificat d’affichage d’E.P - 24 avril 2018) :  
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Certificat de fin d’affichage (13 juin 2018) : 
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6.6.7. Mairie de La Turbie (26 avril 2018) :  
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Certificat de fin d’affichage (15 juin 2018) : 
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6.6.8. Mairie de Contes (19 avril 2018) :  
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Certificat de fin d’affichage (15 juin 2018) : 
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6.6.9. Mairie de Drap  (27 avril 2018) :  

 
 
 
 
 
 
 
 



 

E18000002/06   

36 

 

Certificat de fin d’affichage (29 juin 2018) : 
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6.6.10. Mairie de  La Tinité  (23 avril 2018) :  
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

E18000002/06   

38 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

E18000002/06   

39 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 

E18000002/06   

40 

 

 
Certificat de fin d’affichage (12 juin 2018) : 
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6.6.11. Mairie de  Berre-les-Alpes (11 mai 2018) :                               
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Certificat de fin d’affichage (29 juin 2018) : 
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6.6.12. Affichage de l’Avis d’Enquête Publique - Photos prisent par le C.E :  
Entrée de l’usine « Grave de Peille » : 
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6.6.13. Entrée de la carrière « Les Marnes » :  
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6.6.14. Entrée de l’usine coté  Blausasc :  
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6.6.15. Mairie de Peillon : 
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6.6.16. Mairie de Blausasc : 
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6.7. AVIS de L’Autorité Environnementale (Ae) – DREAL Provence Côte d’Azur : 

 
 Absence d’observation émise dans le délai imparti de 2 mois 
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6.8. Avis de  L’institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) du 01 mars 2018 : 
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6.9. Délibération du Conseil Municipal de la Commune de La Turbie (16 mai 2018) : 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

E18000002/06   

53 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

E18000002/06   

54 

 

 
 

6.10. Délibération et Avis du Conseil Municipal de la Commune de Peillon (19 juin 2018) : 
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6.11. Délibération et Avis du Conseil Municipal de la Commune de Peille (26 juin 2018) : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

E18000002/06   

57 

 

 
 
 

6.12. Délibération et Avis du Conseil Municipal de la Commune de Cantaron (28 juin 2018) : 
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6.13. Le PV de synthèse des observations au M.O (S.A VICAT) avec l’accusé de réception : 
 

DÉPARTEMENT DES ALPES MARITIMES 

COMMUNE DE BLAUSASC ET PEILLON 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE PRÉALABLE 

À  

UNE DEMANDE  DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION, 

D’EXTENSION, ET DE CESSATION PARTIELLE D’ACTIVITE 

  POUR L’EXPLOITATION DE LA CARRIERE « LES MARNES » 

ET 

UNE DEMANDE D’AUTORISATION DE DEFRICHEMENT.                      

 

 

Du lundi 14 mai 2018 au mardi 12 juin 2018 

 

 

 

PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

DES REMARQUES RECUEILLIES 
 

          

 

DESTINATAIRE : Le Maître d’Ouvrage (S.A VICAT) 
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1. Préambule 
 
Conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement, j’ai remis le mercredi 20 
juin 2018, en main propre, à Monsieur le Directeur de la Carrière de la Grave de Peille représentant le 
Maître d’Ouvrage (S.A VICAT), le présent procès-verbal qui fait état des observations et des questions 
concernant le dossier relatif à la demande de renouvellement  d’autorisation d’extension, et de cession 
d’activité partielle pour l’exploitation de la carrière « Les Marnes » ainsi que la demande d’autorisation de 
défrichement. 
J’ai aussi adressé par voie électronique, le lundi 18 juin 2018, une copie de ce procès verbale au responsable 
du projet, Monsieur Guillaume MICHALLET (Ingénieur chargé d’études) de la STAMA Bureau d’études 
38306-Bourgoin), représentant le Maître d’Ouvrage (S.A VICAT) 
 
L’enquête publique (E.P) s’est déroulée du lundi 14 mai 2018 au mardi 12 juin  2018. 
 
L’enquête qui s’est tenue  dans les locaux de la salle de réunion du conseil municipal des deux mairies de 
Peillon et Blusasc, s’est déroulée dans de bonnes conditions, tant sur le plan de l’organisation matérielle que 
sur la teneur des échanges avec le public.  
 
Lors des quatre journées de permanence, les 14 mai, 24 mai, 6 juin, et 12 juin 2018,  le commissaire 
enquêteur  a reçu toutes les personnes qui se sont présentées, il a écouté leurs explications, et  leur a indiqué 
qu’ils pouvaient inscrire dans le registre d’enquête toutes leurs observations et interrogations qu’ils 
souhaitent, qu’ils pouvaient déposer ou envoyer en mairie un courrier qui serait annexé aux registres, qu’ils 
pouvaient envoyer un courriel électronique à  pref-enquetes-publiques@alpes-maritimes.pref.gouv.fr  qui 
sera imprimé et annexé aux registres d’enquête, ou qu’ils pouvaient écrire dans le registre dématérialisé du 
site de la préfecture.  
 
Conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de l’environnement, le Maître d’Ouvrage (S.A 
VICAT)  doit adresser sous 15 jours ses observations éventuelles en réponse au présent procès-verbal.  
 
2. Les deux(2) registres d’enquête - Observations du Public :  
 

 Pendant les quatre (4) permanences du Commissaire Enquêteur en Mairie de Peillon, et en mairie de 
Blausasc, au total  12 personnes sont venues pour s’informer sur le contenu de l’Enquête Publique, 11 ont 
écrits et signés leur observation dans les registres, et une (1)  personne  ne l’a  pas souhaitée. 
 
 En mairie pendant la période de consultation du dossier, 26 observations  ont été écrites et signées dans 
les registres d’enquête mis à disposition du public, et quatre (4) courriers ont été remis en personne pour être 
joint aux registres d’Enquête Publique. 
 
 Dans le registre dématérialisé du site de la préfecture il y a eu une (1) observation. 
 
 Par ailleurs le Commissaire Enquêteur a reçu deux(2) courriel par voie électronique à : pref-enquetes-
publiques@alpes-maritimes.pref.gouv.fr  pendant la période de l’enquête. 
 
 En résumé 34  personnes ont pris connaître du  projet d’Enquête Publique, dont 12 d’entre elles pendant 
les permanences du Commissaire Enquêteur, une (1) personne a utilisée le registre dématérialisé, et deux(2) 
personnes le courrier électronique.  
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Les 33 observations qui ont été émises peuvent être regroupées par Avis ainsi :  
 
Favorable (administrés de Peillon et Blausasc et des communes limitrophes)    19 avis. 
 
Favorable avec recommandations   14 avis. 
 
Défavorable (remettant en cause totalement ou partiellement l’utilité publique du projet)   0 avis.  
 
Parmi les avis « favorable avec recommandations »,  il y a une (1) Association de Défense de la Vallée des 
Paillons (ACME), le maire honoraire de Peillon, l’ancienne Présidente de l’association Paillon Vert (dont le 
siège était à Peillon), et le Maire actuel de Peillon. 
 
3. Procès-verbal et réponses :  
 
Ce rapport comporte principalement un tableau de synthèse par thème des observations du public qui 
demande des réponses par le Maître d’Ouvrage (S.A VICAT). 
 
Remarques préalables : 
- Les avis « favorable » ne demandant pas de réponse du maître d’ouvrage, et  ne seront pas référencés dans 
le tableau de synthèse des observations ci-dessous. 
 
- S’agissant des avis « favorable avec recommandations », les observations m’ont conduit à en faire un 
tableau qui résume dans une colonne les thématiques principales et secondaires associées, et dans une autre 
colonne de mettre en correspondance les observations recueillies prisent dans le texte et correspondant à un 
des thématiques, en éliminant toutefois les considérations qui ne relèvent pas de l’objet de l’enquête. 
 

4. Synthèse des observations du public du registre de la mairie de Peillon et de la mairie Blausasc :  
 
Cette synthèse inclut  les 14 avis « favorable avec recommandations »  qui sont parvenus en cours d’enquête 
et qu’on retrouve dans les registres d’enquête, avec ceux reçu par courrier postal ou par voie électronique, et 
celui enregistré dans le registre dématérialisé.  
 
Les observations des administrés sont reprises dans le tableau ci-dessous selon la cotation suivante, et à 
partir de la numérotation des observations indiquées dans les Registres d’E.P des deux mairies :  
 
 Observation écrite (E) et les lettres jointes par le public dans les registres d’E.P : 

- Cotées E nn-P (Peillon) 
- Cotées E nn-B (Blausasc) 
 

 Observation écrite (Ee) électronique par le public dans le registre dématérialisé, et par courriel pour le  
commissaire enquêteur de l’E.P : 
 
- Cotées Ee nn-P (Peillon) 
- Cotées Ee nn-B (Blausasc) 
-Cotées  Ee xx     (autres communes) 
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Synthèse des observations du Public par Thématique :   
 
 

N° 
Thèmes Principaux 

et Sous Thèmes 

Cotation 

Registres
Observations et remarques du public 

1 Servitudes   

1.1 Itinéraires des pistes 
VTT 

 
 
 
 

E1-B 
 
 
 
 
 

-La piste du col d’Orai va disparaître. Est-ce qu’une autre piste va  
  être créée avec raccordement avec la piste des Glacières. 
-Sur la commune de Peillon, le chemin de Prégonas avait été modifié     
   pour les besoins de l’activité de la carrière. Si l’exploitation est   
  terminée, la partie modifiée peut-elle être rétablie. Le tracé suit les  
  courbes de niveaux, (passage derrière le bâti sur la parcelle C n°0773)  
  les vététistes pourraient rejoindre le plateau du Brausch aisément. 
-Egalement, recréer le chemin qui part de l’usine Vicat, jusqu’au  
  plateau du Brausch via le col d’Orai. 
 

1.2 Itinéraires des pistes 
randonneurs 

 

Ee1 
 
 
 
 
 

E9-B 

-l'importance de l'emprise de l'extension sur une telle durée, qui sera 
probablement prolongée lors de la remise en état à la fin de l'exploitation. 
La piste DFCI sera donc déplacée. Mais quels cheminements seront 
possibles pour les randonneurs ? et pour les autres utilisateurs de ces 
espaces ? Des sentiers seront-ils marqués ? Est-il nécessaire de prévoir 
une telle surface ? 
 
-Comment remplacer les trois magnifiques sentiers pédestres utilisés pour 
les manifestations sportives qui vont malheureusement disparaître. 
-On nous parle de parcelles qui vont être restituées car plus exploitées. 
Mais elles sont situé en falaise et donc inaccessibles. 

 
2 Méthode 

d’exploitation 
  
 
 
 

E2-P 

 

 

 

E7-P 

Cette demande de renouvellement, extension et cessation partielle 
d’activité de la  carrière s’inscrit dans la démarche qui avait consisté à 
ouvrir une exploitation en « cratère » moins dommageable pour Peillon 
que la précédente… 
 
Une réserve quant au projet de la carrière en « cratère » prévue il y a 
plusieurs années et qui semble être abandonnée dans ce projet... 

 

3 Gestion Eaux 
Pluviales 

  

3.1 Traitement des eaux 
rejetées 

E2-P 

 

 

…Cependant, l’exploitation va se poursuivre avec un approfondissement 
très important (80 m) qui devra être accompagné d’un traitement efficace 
des écoulements des eaux pluviales et lixiviats et des envolées de 
poussières. 
 

3.2 Bassins de rétention E5-P 

 

 

 

 

 

 

 

ETUDE HYDRAULIQUE : page 20 – 3.4.2.1. Situation Actuelle 2° § : …. 
« l’évènement critique susceptible d’intervenir lorsque le bassin est 
presque plein et donc s’avère incapable de jouer son rôle de rétention » 

…... Le lendemain j’ai appris que tout cela provenait d’un bassin de 
rétention de la carrière SUD. Les responsables de l’usine VICAT qui ont 
accompagné les représentants de Paillon Vert sur le site du bassin nous ont 
expliqué que « LES MERLONS AVAIENT LACHE » !... 
Le flot qui a dévalé le talweg (au lieu-dit Le Jardin aux Novaines)  était 
trop important pour passer dans la canalisation sous la route avant de 
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E7-P 

rejoindre le Paillon de l’Escarène, il est passé par-dessus le muret, a dévalé 
sur la R.D. 21 pour aller se déverser, environ 300 mètres plus loin dans la 
propriété de Mr Eugène PORTA qui est en contre bas de la route et où il a 
occasionné des dégâts. 

 
 
Il est donc impératif que l’entretien régulier ne soit pas seulement une 
recommandation mais UNE OBLIGATION CONTROLEE PAR LA DREAL 
et que CETTE OBLIGATION FIGURE DANS L’AUTORISATION. Je 
demande au commissaire enquêteur de faire figurer cette obligation dans 
son rapport. 
 
On peut constater au passage que, toujours dans l’étude hydraulique page 
10, au moment où a été préparé la demande d’extension, le 1° bassin de 
1000m3 est plein de boue et le 2° bassin de 4000m3 est rempli de boue à 
>50%. Ceci qui laisse supposer que l’entretien est aléatoire. 
 
….. et un doute sur le petit bassin de rétention qui semble un peu juste 
pour recevoir les eaux de ruissellements lors de périodes de pluies 
abondantes et fréquentes 
 

3.3 Eaux  de ruissellement E5-P 

 

 

 

 

 
E19-P 

 
 
 

E13-P 

 

D’autre part : toujours étude hydraulique, page 14 : Incidence de projet sur 
la répartition des écoulements « détournement implicite des eaux de 
ruissellement entièrement vers l’Est (Paillon de l’Escarène) alors qu’avec 
la crête d’origine il y avait naturellement un écoulement vers l’Ouest 
(Paillon de Contes).  Ce détournement est jugé « tout-à-fait marginal » 
dans cette demande d’autorisation, la nature tiendra-t-elle compte de cette 
annotation ? …  
 
Cependant des recommandations sont à prendre en compte : 
-Une meilleure répartition des eaux de ruissellement sur les bassins 
versants vers l'est (Paillon de l'Escarène) vers l'ouest (Paillon de Contes). 
 
-La Transformation de l'hydrographie modifie les capacités d'absorption 
des sols et ceci n'est pas sans risque en aval sur l'habitat le long des vallées 
en cas d'intempéries. 

4 Environnement et 
Pollution 

atmosphérique 

  

4.1 Impact sur l’air et 
émissions de poussières 

E2-P 

 

 

Cependant, l’exploitation va se poursuivre avec un approfondissement très 
important (80 m) qui devra être accompagné d’un traitement efficace des 
écoulements des eaux pluviales et lixiviats et des envolées de poussières. 

4.2 Impact cumulés avec 
les activités connexes 

E13-P 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avec stupéfaction on découvre le projet d'excavation de plusieurs hectares 
(80h) de forêt et de garrigue dans un triangle de vallées densément 
urbanisées à 7km de Nice au sud-ouest et à 6km au sud-est de Monaco 
(selon le dossier du projet : tome 2/5 p21) à une époque où les populations 
sont très vigilantes sur les effets nocifs sur l 'environnement. 
La vision d'une carte à vol d'oiseau suffit pour en être édifié. 
De plus dans ces deux vallées adjacentes deux carrières créent une 
contrainte environnementale sur les habitats qui se sont densifiés ces 
dernières années répondant à l'expansion inévitable de la démographie de 
la métropole niçoise, cette double situation apparaîtra comme une 
contrainte  insupportable pour une région déjà polluée dans des valeurs 
déjà au-delà des recommandations de l'OMS si on se réfère au rapport de 
l'OMS commenté par AIR PACA en mai 2018  cf. note jointe  (tableaux 
fournis au M.O). 
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E16-P 

 

 

 
Ee1 

 
 
 
 
 
 

E17-P 
 
 
 
 

 
…..Ces deux vallées de Contes et de Peillon connaissent déjà deux  usines 
de ciment et quatre carrières .Cette situation apparaîtra vite comme une 
contrainte insupportable pour leurs habitants dans une zone déjà polluée 
dans des valeurs déjà au-delà des recommandations de l'OMS comme le 
mentionnait un article récent de Nice Matin. 
 
- l'impact sur l'environnement s'ajoute aux différentes sources de pollution, 
notamment atmosphériques, dans le même secteur géographique : 
plusieurs carrières, depuis la Turbie jusqu'à Saint-André, un incinérateur à 
l'Ariane, l'usine Gerland, ajoutent leurs émissions à celles de la circulation 
poids lourds et véhicules particuliers. Il me semble qu'un point de vue plus 
global devrait être adopté. En particulier cela devrait être pris en compte 
lors de l'établissement du schéma régional des carrières. 
 
-Plus de dix ICPE pouvant présenter des dangers pour 
l'environnement, la qualité de l'air et la santé auxquelles ajouter les 
effets de la circulation routière incessante avec un nombre de poids 
lourds très important, et ceux des centrales à béton. 
 
-L'étude d'impact pêche par certaines omissions importantes que nous 
avons soulevées : notamment l'oubli de mesurer les effets conjugués des 
différents sites polluants du périmètre à mette en rapport avec la 
climatologie particulière de la vallée.  
Il aurait donc été judicieux d'élargir le périmètre de l'étude d'impact (cf. la 
carte jointe, PJ n° 2 au registre d’EP – Carte fourni au M.O). 

5 Infrastructures & 

Flux de déplacements 

  

5.1 Transport et conditions  
de desserte sur D21 

E2-P 

 

 

E7-P 

 

 

 
Ee1-P 

 
 
 
 
 
 
 

E17-P 

Le trafic induit par l’activité de la cimenterie et l’exploitation de la 
carrière sur uniquement la D21 reste un problème majeur, surtout dans la 
traversée du hameau de Borghias. 
 
Enfin un dernier point, la traversée de « toute » la commune de Peillon 
(sauf Ste Thècle) pose toujours un problème qui ne semble pas vouloir être 
réglé. Pense-t-on chez Vicat pour un retour de transport par rail comme il 
y a quelques années ? 
 
Dans le cadre de l’enquête publique je me permets de vous faire part d'un 
courrier que j'ai adressé aux différentes instances concernant la circulation 
des poids lourds qui se dirigent vers le site VICAT. Mes remarques sont 
donc plus axées sur les conséquences de l'exploitation en termes de 
circulation. 
 
…sur la route de la cimenterie VICAT  engendre une forte fréquentation 
au niveau de la circulation de camions et semi-remorques. 
 
-Le nombre de camions liés à la réhabilitation des parties exploitées 
augmentera au moment de cette réhabilitation. 
-Concernant L'IMPACT DES POIDS LOURDS : Lors du comblement-
réaménagement de la carrière des Marnes (nord ou sud), des 
camions de remblais seront sollicités : ils se rajouteront aux autres 
liés plus exclusivement à la production du ciment. 
 

5.2 Risque accidentogène Ee1-P 
 
 
 

Camping de La Laune et  les risques d’accidents : 
-Le camping est situé à la sortie d’un virage qui empêche la visibilité et les 
nombreux clients en camping-cars, vans ou voitures qui sortent 
prudemment de notre établissement se font surprendre en quelques 
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E17-P 

secondes par les camions qui déboulent à vive allure (et ceux-ci se 
permettent en plus de klaxonner alors qu’ils dépassent de manière 
outrancière la limitation de vitesse). 
-Il s’en suit une longue ligne droite, les camions accélèrent immédiatement 
ce qui provoque des vitesses excessives et des comportements routiers 
extrêmement dangereux. 
Nous avons ici au camping tous les jours des dizaines de personnes qui 
empruntent cette route à pied soit pour se rendre à la gare SNCF de Sainte-
Thècle, soit pour aller au vieux village de Peillon.  Je puis vous garantir 
que le danger est permanent car les camions roulent à vitesse très 
excessive sur ce tronçon très fréquenté, frôlent les clients c’est 
inadmissible (il n’y a pas de trottoir). 
 
- les impacts sur l'environnement sont lourds (pollutions diverses, encore 
plus par le passé qu'aujourd'hui, problèmes de circulation sur les routes en 
particulier sur la portion de Borghéas, dont il est inutile de rappeler la 
dangerosité. 
 

5.3 Voies et circulation des 
camions 

 

Ee1-P Il est bien évident qu’il ne sera pas possible d’éviter la circulation en tant 
que tel mais ce que je vous demande est d’intervenir pour réguler de ma 
manière importante la vitesse des camions qui passent devant le camping à 
plus de 70 voire 80 km/h dans un secteur piétonnier très fréquenté. Sur 
cette portion déjà limitée à 50 km/h, ils ne devraient pas dépasser les 30 
km/h mais je puis vous assurer, pour en être le témoin quotidiennement, 
que le panneau de limitation de vitesse ne sert absolument à rien à lui tout 
seul. 
 

5.4 Flux de  déplacement et 
propositions de solutions 

alternatives 
 

Ee1-P 
 
 
 
 
 
 
 
 

E19-P 
 
 
 
 
 
 

Il serait utile de le conjuguer avec un élément qui oblige ces fous du volant 
à ralentir car ils n’auront pas d’autres choix : radar, radar de zone, 
passing place (qui permettent sur une portion de route à un seul véhicule 
de circuler, l’autre étant contraint d’attendre d’avoir la place pour passer 
à son tour). Le plus efficace (si je puis me permettre) semble encore être le 
feu « intelligent » car il oblige les conducteurs à ne pas dépasser une 
certaine vitesse pour ne pas déclencher le feu au  rouge. 
……………..La mise en place d’un système de régulation de vitesse 
pourrait donc bénéficier à tous……………. 
 
-Le trafic routier dû à l'activité de la cimenterie reste un problème majeur 
dans toute la traversée de la commune et en particulier dans le hameau de 
Borghéas. Vu que l'activité de la cimenterie s'effectue en grande partie sur 
le territoire de la commune de Blausasc, je recommanderai afin de limiter 
le trafic routier sur la RD21, une étude sur la faisabilité d'un accès routier 
qui permettrait d'accéder à la cimenterie depuis la pénétrante du Paillon 
au niveau de la Pointe de Blausasc. 

6 Météorologie & 
Climatologie 

  

6.1 

 

 

 

 

 

 

Défrichement et impact 
environnement 

E13-P pour trente ans destruction d'un poumon vert  
ce projet signifie la destruction d'un espace naturel et zone de foret si 
rare jouant un rôle de poumon vert, dans ce périmètre où 
l'urbanisation de la côte d'azur est des plus denses dans un espace que 
l’état entend protéger notamment en restreignant l'urbanisation 
pavillonnaire invoquant par là même, la loi montagne dans cette 
région. Les nuisances ont des répercussions pour les habitants pour 
trente années 
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6.2 Dynamique des vents et 
hydrométrie 

E13-P 

 

 
E17-P 

-pour trente ans destruction d'un poumon vert avec modification 
des vents et diffusion des particules 

L'effet sur le microclimat : la suppression de buttes créera des courants 
d'air qui seront peut-être ressentis comme du vent désagréable par les 
riverains. En corollaire, il y aura peut-être un peu plus d'ensoleillement en 
certaines zones (notamment côté Blausasc). 
 
- P. 111 : les pollutions sont évacuées !!!! cf.: « ... le vent combiné 
aux périodes de sec (...) sont des facteurs favorisant l'envol des 
poussières. » Alors là, il y a carrément une méconnaissance des 
données étudiées spécifiquement sur notre vallée, dans laquelle 
justement les pollutions diverses ne s'évacuent pas si facilement que 
cela à cause de l'effet pendulaire et du manque de vents ! 
Le manque de référence à ces études est impardonnable dans ce dossier ! 
 

7 Environnement socio-
économique 

Ee1 

 

 

 

E17-P 

Par ailleurs il semble que les ciments produits localement ne soient pas 
utilisés autant qu'on pourrait l'imaginer pour les grands chantiers niçois 
en cours. Les habitants de ces vallées qui subissent les inconvénients de 
ces productions n'ont pas la fierté de les voir utilisées dans ces grands 
travaux ... 
 
Nous constatons en outre que le ciment produit n'alimente pas 
systématiquement les gros chantiers du département 
 

8 Evaluation des risques 
sur la santé publique 

  

8.1 Evaluation des enjeux et 
voies d’expositions 

E13-P Ces nuisances de poussières liées à l'excavation et à l'exploitation peuvent 
induire des troubles et maladies respiratoires inventoriées par le dossier 
du projet. 
Qu'en est-il des mesures de prévention en la matière ? 
Le contrôle sanitaire invoqué par le dossier auprès des travailleurs sur le 
terrain qui servirait ainsi de test pour les populations environnantes nous 
parait très insuffisant et aléatoire 
Les conséquences se feront sentir des années durant auprès des populations 
qui alors réagiront dans les vallées 
Quelle prévention face aux nuisances sonores ? 
 
……………………en conséquence une révision en réduction s’impose 
pour un projet plus raisonnable et dont les conséquences économiques ne 
seront altérées pour autant sur 30 ans. 
 

9 Propositions et 
préconisations 

  

9.1 Impact topographique,  
paysage, et pollution 

atmosphérique. 
 

 

E13-P 

 

 

 

 

 
E16-P 

propositions 
-Nous demandons de limiter le front de l'excavation bien en dessous de 
ce qui est prévu dans le projet actuel. Les lignes de crête naturelles 
actuelles ainsi préservées au sud- ouest et à l'ouest serviraient d’écran 
à la fois visuel et à la dérive des microparticules de poussières 
préservation naturelle des crêtes aura l'avantage économique de se 
dispenser d'une remise en état et réhabilitation couteuse. 
 
-A l'impact visuel négatif s'ajoutera une accentuation de la pollution 
atmosphérique- En conséquence il faut envisager une réduction du 
périmètre d'excavation en ménageant notamment les lignes de crêtes, 
barrières naturelles sans lesquelles les poussières et particules polluantes 
dépasseront le cadre des vallées pour s'étendre sur les agglomérations en 
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aval, jusqu' à la métropole de la Cote d’Azur 
Une extension d'une telle nature n'est pas en adéquation avec l'évolution 
prévisible de l'urbanisation et de la saturation de la pollution déjà 
prévisible dont les habitants des vallées seront les premiers touchés.  C'est 
hypothéquer l'avenir pour trente ans pour les générations à venir que de 
méconnaitre les problèmes qui seront engendrés en cautionnant un projet 
d'excavation d'une telle ampleur. 
 

9.2 Commodité du 
voisinage (bruit, 

vibration, air) 

E13-P 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
E5-B 

E1e-B 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

E14-P 
 
 

 
 

E19-P 

 
 

E17-P 

 

Préconisations pratiques 
Monsieur le Commissaire enquêteur nous a fait part de sa préconisation 
fort judicieuse de mettre des capteurs de bruit et sismographes pour les 
riverains. Nous lui demandons expressément d'y ajouter la préconisation 
suivante de coût très modérés à l'égard des sommes engagées sur 30ans. 
 
Adjoindre des capteurs de particules pour les riverains des hameaux 
encerclant le  périmètre d'excavation de blausasc et de Peillon ce système 
de vigilance aura le double avantage de servir d'informer d'avertissement 
en cas de pollution et dans le cas contraire servir à rassurer régulièrement 
les populations en évitant tout effet d'inquiétudes et protestations 
injustifiées. 
 
Prospectives 
Ces propositions d'envergure fort modestes si elle s'était mises en 
œuvre, auraient l'avantage de contribuer à établir un projet qui, sans 
être compromis dans sa viabilité économique, aurait toute chance 
d'être moins destructeur de l'environnement et de présenter moins de 
risques de pollutions et donc susceptible d'être accepté par les 
populations proches de l'agglomération niçoise dans la durée prévue 
de trente années 
Une région déjà polluée dans des valeurs déjà au-delà des 
recommandations de l'OMS si on se réfère au rapport de l'OMS commenté 
par AIR PACA en mai 2018. 
 
Dans le cadre de l’enquête publique je me permets de vous faire part de ma 
profonde inquiétude quant au projet d'extension de la carrière "Les 
Marnes". 
En effet j'ai informé depuis déjà quelques années Monsieur Lottier Maire 
de Blausasc de l'apparition de fissures à mon domicile situé au 1934 
chemin de Vienne à Blausasc, dû aux explosions quasi quotidiennes de la 
carrière. 
Ces explosions génèrent de forts tremblements qui dégradent mon 
logement. 
L'extension de la carrière va rapprocher l'activité de mon Logement et donc 
accentuer les dégradations, lesquelles vont engendrer à court terme des 
frais de remise en état. 
 
 
Bien que je n’aie rien contre l’extension de l’exploitation, je souhaite 
savoir ce que vous comptez faire contre le phénomène de fissuration qui 
progresse sur mon habitation malgré vos efforts afin de minimiser l’impact 
dû aux tirs de mines qui ne s’avèrent pas très concluant. 
 
Une attention particulière sur les tirs de mines avec la pose de  
sismographes dans les habitations les plus proches. 
 
 
-Bruits, vibrations vont également augmenter et être ressentis en de 
nouveaux endroits. 
- Les impacts sont évalués et présentés comme minimes pour les pollutions 
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poussières, bruits, vibrations, et ils nécessiteront certainement d'être revus 
en temps réel au fur et à mesure de la durée de l'exploitation. 
 
-Demande des réunions de comité de suivi régulières, au moins une fois 
par an. au cours desquelles pourront être discutés les effets ressentis par 
les riverains et les solutions que pourrait y apporter la société Vicat ET 
dans lesquelles pourraient être décidé : la possibilité de créer de nouveaux 
points de mesures (poussières, bruit, vibrations) en fonction des doléances 
ou des demandes des riverains et de l'agrandissement ou le déplacement 
des zones exploitées (ou, au moins, la possibilité de faire réaliser des 
mesures ponctuelles, le cas échéant). 

10 Topographie & 
Paysage & occupation 

des sols 

  

10.1 Contexte Paysager E17-P -l'impact visuel : création d'un énorme « trou » et extension de son 
périmètre. Cela aura pour effet de transformer en « plateau » une 
partie du paysage, la partie haute (vers Blausasc) avec 
abaissement de buttes et en entonnoir de la partie située côté 
Peillon/Peille, en attendant la réhabilitation. 
Il ne s'agira pas seulement d'un « agrandissement » de l'impact 
visuel, mais de la création de nouvelles zones impactées (côté Ste-
Thècle, niveau lotissement), côté Blausasc (La Pallarea). ET, bien 
sûr un effet notoire en montant sur Peille, ce qui ne sera pas d'un 
meilleur effet sur le tourisme... 
 
-Dans le chapitre III. 2 sur l'impact sur la topographie, le paysage et 
l'occupation des sols, PP. 152 à 158, les modélisations ne sont pas fidèles 
aux photos : les points de vue sont différents entre photos et simulations.... 
Comment peut-on se rendre effectivement compte de l'impact visuel ? 
conclusion, P. 158 qui qualifie l'impact potentiel du projet de «fort», est un 
euphémisme. L'impact sera TRÈS FORT ! en effet, le paysage sera 
carrément changé. Donc on aura une vue abîmée pendant l'exploitation et 
ensuite on aura carrément un paysage nouveau, sans savoir exactement à 
quoi il ressemblera... 
 

11 Milieux Naturels E17-P -Destruction de la faune et de la flore sur les parties exploitées, création de 
buttes ou destruction de certaines auront inévitablement un effet difficile à 
quantifier sur les conditions de reprise de la faune et de la flore une fois les 
parties exploitées réhabilitées. Cela sera à suivre de près. 
 

11.1 Remise en état  
(attentes et contraintes) 

E9-B -Sur la première phase de reboisement plus de la moitié des plans n’ont pas 
pris ou survécu.  Je m’inquiète donc du rendu visuel après la disparition de 
la colline. 
-L’arbre est mort à peine planté, comme 80% à cette endroit. 
Quelle garantie aurons-nous quant à la re-végétalisation du site. 
-Je m’étonne que l’on ne parle plus des dégâts sur la biodiversité. 
 

 

Blausasc  le  20 juin 2018 

Le Commissaire Enquêteur                                                     Le Maître d’Ouvrage (S.A VICAT)  
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13-1 Accusé de réception par remise en main propre au Directeur de la carrière « Les 

Marnes » (Mr Ferry Bruno) représentant le Maître d’Ouvrage (S.A VICAT) le 20 juin 2018 : 
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6.14. Le mémoire en réponse du Maître Ouvrage (S.A VICAT) : 
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N° 
Thèmes 

Principaux 
et Sous Thèmes

Cotation 

Registres 

Observations et remarques du 
public 

Réponses 

1 Servitudes    

1.1 Itinéraires des 
pistes VTT 

 
 
 
 

E1-B 
 
 
 
 
 

-La piste du col d’Orai va disparaître. 
Est-ce qu’une autre piste va  
  être créée avec raccordement avec la 
piste des Glacières. 
-Sur la commune de Peillon, le chemin 
de Prégonas avait été modifié     
   pour les besoins de l’activité de la 
carrière. Si l’exploitation est   
  terminée, la partie modifiée peut-elle 
être rétablie. Le tracé suit les  
  courbes de niveaux, (passage derrière 
le bâti sur la parcelle C n°0773)  
  les vététistes pourraient rejoindre le 
plateau du Brausch aisément. 
-Egalement, recréer le chemin qui part 
de l’usine Vicat, jusqu’au  
  plateau du Brausch via le col d’Orai. 

Oui, la piste du Col d'Oraï va être 
remplacée par la nouvelle piste DFCI 
qui est présentée dans le dossier. Cette 
nouvelle piste DFCI sera raccordée à la 
piste des Glacières (cf. Doc3 §VII.12 
p278).Concernant le chemin de 
Prégonas et le chemin allant de la 
cimenterie vers le Col d'Oraï ils se 
situent toujours dans l'emprise de 
renouvellement et seront donc encore 
concernés par l'exploitation future de la 
carrière. Ces chemins ne pourront donc 
pas être recréés à l'identique dans 
l'immédiat. 

1.2 Itinéraires des 
pistes 

randonneurs 
 

Ee1 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

E9-B 

-l'importance de l'emprise de 
l'extension sur une telle durée, qui 
sera probablement prolongée lors de 
la remise en état à la fin de 
l'exploitation. La piste DFCI sera 
donc déplacée. Mais quels 
cheminements seront possibles pour 
les randonneurs ? et pour les autres 
utilisateurs de ces espaces ? Des 
sentiers seront-ils marqués ? Est-il 
nécessaire de prévoir une telle 
surface ? 
 
-Comment remplacer les trois 
magnifiques sentiers pédestres 
utilisés pour les manifestations 
sportives qui vont malheureusement 
disparaître. 
-On nous parle de parcelles qui vont 
être restituées car plus exploitées. 
Mais elles sont situé en falaise et 
donc inaccessibles. 

 

La période de remise en état de la 
carrière est comprise dans la durée 
d'autorisation soit 30 ans à partir de 
l'obtention de l'Arrêté Préfectoral. En 
effet, la remise en état est réalisée de 
manière coordonnée à l'avancement de 
l'exploitation. 
Le principal cheminement impacté par 
le projet d'extension de la carrière est la 
piste DFCI du Col d'Oraï qui sera 
remplacée par une autre piste DFCI 
connectée à la piste DFCI voisine des 
Glacières. Concernant la surface 
demandée, elle permet de dégager un 
volume de gisement en profondeur 
suffisant pour les besoins de la 
cimenterie dans les 30 prochaines 
années. 
Le contournement de l'emprise de la 
carrière par les randonneurs ou VTTistes 
restera possible tout au long de 
l'exploitation de la carrière. A l'Est 
depuis le quartier des Novaines jusqu'au 
col de Braush et à l'Ouest depuis la route 
de La Pallarea jusqu'à la citerne du 
Vallon du Braush via la piste DFCI des 
Glacières et la nouvelle piste DFCI (cf. 
Doc3 §VII.12 p278). 
 

2 Méthode 
d’exploitation 

  
 

E2-P 

 

 

Cette demande de renouvellement, 
extension et cessation partielle 
d’activité de la  carrière s’inscrit 

La méthode d'exploitation actuelle sera 
maintenue dans le cadre du projet de 
renouvellement et extension de la 
carrière « Les Marnes » (cf. Doc3 §I.2 
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E7-P 

dans la démarche qui avait consisté à 
ouvrir une exploitation en « cratère » 
moins dommageable pour Peillon 
que la précédente… 
 
Une réserve quant au projet de la 
carrière en « cratère » prévue il y a 
plusieurs années et qui semble être 
abandonnée dans ce projet... 

p20). 
Cette méthode d'exploitation consiste, 
après élargissement, en un 
approfondissement progressif du carreau 
d'exploitation par passes de 15 m de 
hauteur selon le principe d'exploitation 
en « fosse » ou « cratère » selon les 
termes utilisés dans le recueil d'enquête 
publique. 
Cette méthode permet de maintenir un 
masque paysager périphérique et ainsi 
limiter l'impact visuel du projet. 
Cette méthode d'exploitation a été initiée 
en 1997, à l'obtention de l'autorisation. 
Elle sera poursuivie dans les mêmes 
conditions. 

3 Gestion Eaux 
Pluviales 

   

3.1 Traitement des 
eaux rejetées 

E2-P 

 

 

…Cependant, l’exploitation va se 
poursuivre avec un 
approfondissement très important (80 
m) qui devra être accompagné d’un 
traitement efficace des écoulements 
des eaux pluviales et lixiviats et des 
envolées de poussières. 
 

Les eaux de ruissellement seront gérées 
par un réseau de collecte conduisant vers 
des bassins de décantation dimensionnés 
à cet effet selon les recommandations de 
la DDTM 06 et les conclusions du 
bureau d'études ANTEA (cf. Doc3 
§.VII.3.a p245). 

3.2 Bassins de 
rétention 

E5-P 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

ETUDE HYDRAULIQUE : page 20 
– 3.4.2.1. Situation Actuelle 2° § : …. 
« l’évènement critique susceptible 
d’intervenir lorsque le bassin est 
presque plein et donc s’avère 
incapable de jouer son rôle de 
rétention » 
…... Le lendemain j’ai appris que tout 
cela provenait d’un bassin de 
rétention de la carrière SUD. Les 
responsables de l’usine VICAT qui 
ont accompagné les représentants de 
Paillon Vert sur le site du bassin nous 
ont expliqué que « LES MERLONS 
AVAIENT LACHE » !... 
Le flot qui a dévalé le talweg (au lieu-
dit Le Jardin aux Novaines)  était trop 
important pour passer dans la 
canalisation sous la route avant de 
rejoindre le Paillon de l’Escarène, il 
est passé par-dessus le muret, a 
dévalé sur la R.D. 21 pour aller se 
déverser, environ 300 mètres plus loin 
dans la propriété de Mr Eugène 
PORTA qui est en contre bas de la 
route et où il a occasionné des dégâts. 

Il est donc impératif que l’entretien 
régulier ne soit pas seulement une 
recommandation mais UNE 
OBLIGATION CONTROLEE PAR 
LA DREAL et que CETTE 

La citation reprise dans l'étude 
hydraulique ANTEA (§3.4.2.1 p20) 
fait état d'une adaptation technique 
à apporter au bassin de décantation 
principal afin de garantir le débit 
de fuite en début d'épisode 
pluvieux, et donc la vidange 
progressive du bassin, et de 
maintenir ainsi le volume de 
rétention disponible à son 
maximum en cas d'événement 
critique. Cette remarque ne relève 
en aucun cas d'un manque 
d'entretien ou de curage du bassin. 
De ce fait, l'événement de 
Novembre 2005 relaté par la suite 
ne peut donc être relié à ce passage 
de l'étude hydraulique mais il s'agit 
effectivement d'un phénomène 
exceptionnel, d'une rare violence 
dont les conséquences ont été 
prises en compte depuis afin de 
garantir l'efficacité et la sureté de 
nos aménagements hydrauliques 
avec notamment la consolidation 
du merlon aval du bassin de 
rétention. 
Notons à ce sujet que cet incident est 
plus dû à une somme de désordres 
plutôt qu'au seul dysfonctionnement 
du bassin de décantation. En effet, 
suite à cet événement l'analyse des 
causes réalisée avec le Maire de la 
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E7-P OBLIGATION FIGURE DANS 
L’AUTORISATION. Je demande au 
commissaire enquêteur de faire 
figurer cette obligation dans son 
rapport. 
 
On peut constater au passage que, 
toujours dans l’étude hydraulique 
page 10, au moment où a été préparé 
la demande d’extension, le 1° bassin 
de 1000m3 est plein de boue et le 2° 
bassin de 4000m3 est rempli de boue 
à >50%. Ceci qui laisse supposer 
que l’entretien est aléatoire. 
 
….. et un doute sur le petit bassin de 
rétention qui semble un peu juste 
pour recevoir les eaux de 
ruissellements lors de périodes de 
pluies abondantes et fréquentes 
 

commune et les services de l'ONF a 
démontré que plusieurs désordres ont 
participé à ce débordement : une 
fissure s'est créée au niveau d'un 
merlon du bassin de rétention de la 
carrière, le talweg situé en aval de la 
carrière (hors périmètre carrière) 
présentait de nombreux embâcles 
ayant créés des barrages/retenues 
d'eau et de matériaux d'érosion, le 
bassin de réception situé en aval 
était encombré par des déchets 
ménagers et déchets verts, enfin la 
canalisation sous la route présente une 
importante réduction de diamètre au 
passage entre l'ancienne et la nouvelle 
route créant ainsi un goulot 
d'étranglement. C'est bien l'accumulation 
de ces différents désordres qui a créé ce 
phénomène accidentel. 
A ce titre, l'entretien (curage) des 
bassins de décantation est réalisé aussi 
souvent que nécessaire afin d'en garantir 
la fonctionnalité. 
Il est normal que ces bassins se 
remplissent pour partie entre deux 
opérations de curage. Les observations 
de l'étude hydraulique ont été faites juste 
avant une opération de curage (comme 
cela est précisé dans le texte) et font état 
d'un comblement partiel mais normal de 
ces bassins. 
Enfin, le denier petit bassin évoqué, 
joue plus le rôle de connexion vers le 
talweg aval que de rétention. 

 
3.3 Eaux  de 

ruissellement 
E5-P 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E19-P 
 
 
 

 

 

D’autre part : toujours étude 
hydraulique, page 14 : Incidence de 
projet sur la répartition des 
écoulements « détournement 
implicite des eaux de ruissellement 
entièrement vers l’Est (Paillon de 
l’Escarène) alors qu’avec la crête 
d’origine il y avait naturellement un 
écoulement vers l’Ouest (Paillon de 
Contes).  Ce détournement est jugé 
« tout-à-fait marginal » dans cette 
demande d’autorisation, la nature 
tiendra-t-elle compte de cette 
annotation ? …  
 
Cependant des recommandations 
sont à prendre en compte : 
-Une meilleure répartition des eaux 
de ruissellement sur les bassins 
versants vers l'est (Paillon de 
l'Escarène) vers l'ouest (Paillon de 
Contes). 

Il est précisé dans l'étude hydraulique 
ANTEA que l'impact de la carrière sur 
l'écoulement des eaux entre les bassins 
versants du Paillon de l'Escarène et du 
Paillon de Contes ne représente que 0,35 
% du bassin versant global. 
De plus, il est important de précisé que 
ces deux bassins versants appartiennent 
au même système hydrologique et leur 
confluence se situe seulement quelques 
kilomètres en aval (Pont de Peille). 
De ce fait l'impact sur la répartition des 
écoulements est donc négligeable. 



 

E18000002/06   

75 

 

 
E13-P 

 

 
-La Transformation de 
l'hydrographie modifie les capacités 
d'absorption des sols et ceci n'est pas 
sans risque en aval sur l'habitat le 
long des vallées en cas d'intempéries. 

4 Environnement 
et Pollution 
atmosphérique 

   

4.1 Impact sur l’air 
et émissions de 

poussières 

E2-P 

 

 

Cependant, l’exploitation va se 
poursuivre avec un 
approfondissement très important (80 
m) qui devra être accompagné d’un 
traitement efficace des écoulements 
des eaux pluviales et lixiviats et des 
envolées de poussières. 

La gestion des émissions de poussières 
fait l'objet d'une attention toute 
particulière depuis de nombreuses 
années : exploitation en « fosse » pour 
limiter l'exposition au vent des zones en 
exploitation, réaménagement coordonné 
à l'exploitation pour réduire les zones 
sans couverture végétale, arrosage des 
pistes par temps sec, respect des 
directives du Plan de Protection de 
l'Atmosphère des Alpes Maritimes... Ces 
différentes mesures permettent d'avoir 
des retombées de poussières en 
périphérie du site inférieures aux seuils 
règlementaires (cf. Doc3 Fig49 p133). 

4.2 Impact 
cumulés avec 
les activités 
connexes 

E13-P 
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Avec stupéfaction on découvre le 
projet d'excavation de plusieurs 
hectares (80h) de forêt et de garrigue 
dans un triangle de vallées 
densément urbanisées à 7km de Nice 
au sud-ouest et à 6km au sud-est de 
Monaco (selon le dossier du projet : 
tome 2/5 p21) à une époque où les 
populations sont très vigilantes sur 
les effets nocifs sur l 'environnement. 
La vision d'une carte à vol d'oiseau 
suffit pour en être édifié. 
De plus dans ces deux vallées 
adjacentes deux carrières créent une 
contrainte environnementale sur les 
habitats qui se sont densifiés ces 
dernières années répondant à 
l'expansion inévitable de la 
démographie de la métropole niçoise, 
cette double situation apparaîtra 
comme une contrainte  insupportable 
pour une région déjà polluée dans 
des valeurs déjà au-delà des 
recommandations de l'OMS si on se 
réfère au rapport de l'OMS 
commenté par AIR PACA en mai 
2018  cf. note jointe  (tableaux 
fournis au M.O). 
 
…..Ces deux vallées de Contes et de 
Peillon connaissent déjà deux  usines 
de ciment et quatre carrières .Cette 
situation apparaîtra vite comme une 
contrainte insupportable pour leurs 

L'étude des impacts cumulés des 
activités connexes (à ne pas confondre 
avec les effets cumulés du projet avec 
d’autres projets connus) est traitée au  
§111.13 du Doc3 p204. 
Les activités connexes à la carrière « 
Les Marnes » sont donc celles de la 
cimenterie Vicat de La Grave de Peille 
et des carrières Vicat « Les Clues » et 
Santa Agusta ». Il n'existe pas d'autres 
activités connexes. 
Les impacts cumulés de ces activités 
connexes sont donc bien prises en 
compte dans l'étude d'impact et 
concernent les thèmes : trafic routier, 
bruit, rejets atmosphériques / poussières 
et paysage. 
 
Concernant l'analyse des effets 
cumulés du projet avec d'autres 
projets connus, elle est détaillée au 
§IV du Doc3 p216 et reprend comme 
demandé à l'Article R.122-5 du Code de 
l'Environnement l'ensemble des projets 
connus au moment de l'étude. Il est 
entendu par projet connu, tous les 
projets du secteur d'étude faisant l'objet 
d'une étude d'impact auprès de l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en 
matière d'environnement. 
Tous les projets correspondant à cette 
définition sont bien intégrés dans l'étude 
d'impact et concernent les enjeux : 
transport, qualité de l'air, déchets, 
consommation énergétique, servitudes 



 

E18000002/06   

76 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Ee1 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

E17-P 
 
 
 
 

habitants dans une zone déjà polluée 
dans des valeurs déjà au-delà des 
recommandations de l'OMS comme 
le mentionnait un article récent de 
Nice Matin. 
 
- l'impact sur l'environnement 
s'ajoute aux différentes sources de 
pollution, notamment 
atmosphériques, dans le même 
secteur géographique : plusieurs 
carrières, depuis la Turbie jusqu'à 
Saint-André, un incinérateur à 
l'Ariane, l'usine Gerland, ajoutent 
leurs émissions à celles de la 
circulation poids lourds et véhicules 
particuliers. Il me semble qu'un point 
de vue plus global devrait être 
adopté. En particulier cela devrait 
être pris en compte lors de 
l'établissement du schéma régional 
des carrières. 
 
-Plus de dix ICPE pouvant 
présenter des dangers pour 
l'environnement, la qualité de l'air 
et la santé auxquelles ajouter les 
effets de la circulation routière 
incessante avec un nombre de poids 
lourds très important, et ceux des 
centrales à béton. 
 
-L'étude d'impact pêche par certaines 
omissions importantes que nous 
avons soulevées : notamment l'oubli 
de mesurer les effets conjugués des 
différents sites polluants du 
périmètre à mette en rapport avec la 
climatologie particulière de la vallée.  
Il aurait donc été judicieux d'élargir 
le périmètre de l'étude d'impact (cf. 
la carte jointe, PJ n° 2 au registre 
d’EP – Carte fourni au M.O). 

et chemins. Pour rappel l'étude des 
principaux impacts de ces projets ne 
révèle aucun impact cumulé avec le 
projet de renouvellement et extension de 
la carrière « Les Marnes ». 
 
Pour tous les autres sites, ICPE ou 
autres, non recensés dans les deux 
précédentes catégories, ils sont de fait 
intégrés à l'étude d'impact puisque ce 
sont des sites existants dont les impacts 
potentiels sont déjà présents et 
identifiés. L'état initial de l'étude 
d'impact prend donc en compte et 
mesure les impacts de ces activités afin 
de définir les enjeux et actions à mettre 
en œuvre dans le cadre du projet de 
renouvellement extension de la carrière 
« Les Marnes ». 

Notons enfin que le Plan de Prévention 
Atmosphérique des Alpes Maritimes est 
un document de portée globale et 
transversale qui intègre toutes les 
activités et sites pouvant porter atteintes 
à la qualité de l'air dans le département. 
A ce titre, la carrière « Les Marnes » est 
déjà soumise à ce suivi global et 
respecte les mesures qui en résultent. 
 
L'analyse des risques sanitaires détaille 
les résultats et mesures relatifs à la 
qualité de l'air (cf. Doc3 §IX p299). 

5 Infrastructures 
& 

Flux de 
déplacements 

  
 

5.1 Transport et 
conditions  de 

desserte sur D21 

E2-P 

 

 

 

 

E7-P 

 

 

Le trafic induit par l’activité de la 
cimenterie et l’exploitation de la 
carrière sur uniquement la D21 reste 
un problème majeur, surtout dans la 
traversée du hameau de Borghias. 
 
Enfin un dernier point, la traversée 
de « toute » la commune de Peillon 
(sauf Ste Thècle) pose toujours un 
problème qui ne semble pas vouloir 
être réglé. Pense-t-on chez Vicat 

L’impact direct de l'activité de la 
carrière « Les Marnes » sur le trafic 
routier est faible puisqu'aujourd'hui il ne 
représente que 4 passages de camions 
par jour. 
L'apport de matériaux inertes extérieurs 
pour la remise en état du site 
représentera 8 passages de camions 
supplémentaires par jour. 
Au total, le trafic routier induit par la 
carrière ne représentera que 2,5 % du 
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pour un retour de transport par rail 
comme il y a quelques années ? 
 
Dans le cadre de l’enquête publique 
je me permets de vous faire part d'un 
courrier que j'ai adressé aux 
différentes instances concernant la 
circulation des poids lourds qui se 
dirigent vers le site VICAT. Mes 
remarques sont donc plus axées sur 
les conséquences de l'exploitation en 
termes de circulation. 
 
…sur la route de la cimenterie 
VICAT  engendre une forte 
fréquentation au niveau de la 
circulation de camions et semi-
remorques. 
 
-Le nombre de camions liés à la 
réhabilitation des parties exploitées 
augmentera au moment de cette 
réhabilitation. 
-Concernant L'IMPACT DES POIDS 

LOURDS : Lors du comblement-
réaménagement de la carrière des 
Marnes (nord ou sud), des 
camions de remblais seront 
sollicités : ils se rajouteront aux 
autres liés plus exclusivement à 
la production du ciment. 

trafic poids-lourds de la RD21 (cf. Doc3 
§III.8 p 185). 
 
L'impact cumulé de la carrière « Les 
Marnes » avec l'activité connexe de la 
cimenterie est plus important puisqu'il 
représente presque 50 % du trafic poids- 
lourds de la RD21. Notons cependant 
que l'activité de la cimenterie restant 
inchangée, elle n'induira donc aucun 
impact supplémentaire sur le trafic 
routier de la RD21. 
 
Concernant le respect des limitations de 
vitesse et du code de la route, il est 
rappelé au préalable que les camions 
affrétés pour le transport du ciment ne 
sont pas des camions Vicat mais des 
camions appartenant à des entreprises de 
transport. 
Cependant, afin de remédier à ce 
problème, la direction de la cimenterie 
Vicat fera un rappel aux 
différentes entreprises de transport 
concernées afin que leurs chauffeurs 
respectent le code de la route et adoptent 
une conduite adaptée aux conditions de 
circulation de la RD21. 
Si ces mesures ne devaient pas être 
suffisantes, des sanctions pourraient être 
prises envers les sociétés de transport 
concernées. 

5.2 Risque 
accidentogène 

Ee1-P 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Camping de La Laune et  les risques 
d’accidents : 
-Le camping est situé à la sortie d’un 
virage qui empêche la visibilité et les 
nombreux clients en camping-cars, 
vans ou voitures qui sortent 
prudemment de notre établissement 
se font surprendre en quelques 
secondes par les camions qui 
déboulent à vive allure (et ceux-ci se 
permettent en plus de klaxonner 
alors qu’ils dépassent de manière 
outrancière la limitation de vitesse). 
-Il s’en suit une longue ligne droite, 
les camions accélèrent 
immédiatement ce qui provoque des 
vitesses excessives et des 
comportements routiers extrêmement 
dangereux. 
Nous avons ici au camping tous les 
jours des dizaines de personnes qui 
empruntent cette route à pied soit 
pour se rendre à la gare SNCF de 
Sainte-Thècle, soit pour aller au 
vieux village de Peillon.  Je puis 
vous garantir que le danger est 
permanent car les camions roulent à 

 

Cf. Réponse 5.1 
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vitesse très excessive sur ce tronçon 
très fréquenté, frôlent les clients 
c’est inadmissible (il n’y a pas de 
trottoir). 
 
- les impacts sur l'environnement 
sont lourds (pollutions diverses, 
encore plus par le passé 
qu'aujourd'hui, problèmes de 
circulation sur les routes en 
particulier sur la portion de 
Borghéas, dont il est inutile de 
rappeler la dangerosité. 
 

5.3 Voies et 
circulation des 

camions 
 

Ee1-P Il est bien évident qu’il ne sera pas 
possible d’éviter la circulation en 
tant que tel mais ce que je vous 
demande est d’intervenir pour 
réguler de ma manière importante la 
vitesse des camions qui passent 
devant le camping à plus de 70 voire 
80 km/h dans un secteur piétonnier 
très fréquenté. Sur cette portion déjà 
limitée à 50 km/h, ils ne devraient 
pas dépasser les 30 km/h mais je puis 
vous assurer, pour en être le témoin 
quotidiennement, que le panneau de 
limitation de vitesse ne sert 
absolument à rien à lui tout seul. 
 

 

Cf. Réponse 5.1 

5.4 Flux de  
déplacement et 
propositions de 

solutions 
alternatives 
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Il serait utile de le conjuguer avec un 
élément qui oblige ces fous du volant 
à ralentir car ils n’auront pas 
d’autres choix : radar, radar de 
zone, passing place (qui permettent 
sur une portion de route à un seul 
véhicule de circuler, l’autre étant 
contraint d’attendre d’avoir la place 
pour passer à son tour). Le plus 
efficace (si je puis me permettre) 
semble encore être le feu 
« intelligent » car il oblige les 
conducteurs à ne pas dépasser une 
certaine vitesse pour ne pas 
déclencher le feu au  rouge. 
……………..La mise en place d’un 
système de régulation de vitesse 
pourrait donc bénéficier à 
tous……………. 
 
-Le trafic routier dû à l'activité de la 
cimenterie reste un problème majeur 
dans toute la traversée de la 
commune et en particulier dans le 
hameau de Borghéas. Vu que 
l'activité de la cimenterie s'effectue 
en grande partie sur le territoire de la 
commune de Blausasc, je 

 

Cf. Réponse 5.1 
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 recommanderai afin de limiter le 
trafic routier sur la RD21, une étude 
sur la faisabilité d'un accès routier 
qui permettrait d'accéder à la 
cimenterie depuis la pénétrante du 
Paillon au niveau de la Pointe de 
Blausasc. 

6 Météorologie 
& 

Climatologie 

   

6.1 

 

 

 

 

 

 

Défrichement 
et impact 

environnement 

E13-P pour trente ans destruction 
d'un poumon vert  
ce projet signifie la destruction 
d'un espace naturel et zone de 
foret si rare jouant un rôle de 
poumon vert, dans ce périmètre 
où l'urbanisation de la côte 
d'azur est des plus denses dans 
un espace que l’état entend 
protéger notamment en 
restreignant l'urbanisation 
pavillonnaire invoquant par là 
même, la loi montagne dans 
cette région. Les nuisances ont 
des répercussions pour les 
habitants pour trente années 
 

La demande de défrichement concerne 
une surface de 25 ha de Pinède de Pin 
d'Alep appartenant à la Forêt Domaniale 
de Blausasc dont la surface totale est de 
plus de 700 ha. L'impact ne concerne 
donc que 3,5 % de la surface de cette 
unité forestière. 
De plus, le plan de remise en état 
prévoit la plantation d'arbres sur les 
fronts et de plusieurs îlots forestiers 
au niveau de la plateforme Sud (cf. 
Doc3 §VIII p287). 

6.2 Dynamique des 
vents et 

hydrométrie 

E13-P 
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-pour trente ans destruction d'un 
poumon vert avec modification 
des vents et diffusion des 
particules 

L'effet sur le microclimat : la 
suppression de buttes créera des 
courants d'air qui seront peut-être 
ressentis comme du vent désagréable 
par les riverains. En corollaire, il y 
aura peut-être un peu plus 
d'ensoleillement en certaines zones 
(notamment côté Blausasc). 
 
- P. 111 : les pollutions sont 
évacuées !!!! cf.: « ... le vent 
combiné aux périodes de sec (...) 
sont des facteurs favorisant l'envol 
des poussières. » Alors là, il y a 
carrément une méconnaissance des 
données étudiées spécifiquement 
sur notre vallée, dans laquelle 
justement les pollutions diverses ne 
s'évacuent pas si facilement que 
cela à cause de l'effet pendulaire et 
du manque de vents ! 
Le manque de référence à ces 
études est impardonnable dans ce 
dossier ! 
 

Localement, la direction des vents est 
directement dépendante de l'orientation 
de la vallée et la poursuite de 
l'exploitation prévoit seulement un 
abaissement limité et ponctuel de la 
ligne de crête tout en restant parallèle à 
celle existante actuellement. 
De ce fait, la modification de la 
topographie engendrée par la poursuite 
de l'exploitation de la carrière n'est pas 
de nature à modifier le climat local ou le 
régime des vents. 
Enfin concernant la remarque à 
propos de la p 111 du Doc3 de 
l'étude d'impact : le fait d'indiquer 
que « le vent combiné aux périodes 
de sec (...) sont des facteurs 
favorisant l'envol de poussières » ne 
veut pas dire que d'éventuelles 
pollutions seraient évacuées mais 
simplement que des mesures 
doivent être mises en œuvre pour 
éviter l'envol de poussières depuis le 
site et donc la création de nuisances 
pour le voisinage. Quant aux 
données spécifiques de la vallée 
elles sont bien intégrées dans l'étude 
d'impact : « La ventosité de la vallée 
n'est pas très importante et les vents 
sont principalement orientés selon 
l'axe de la vallée. » (cf. Doc3 §II.5.c 
p110). 
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Par ailleurs il semble que les 
ciments produits localement ne 
soient pas utilisés autant qu'on 
pourrait l'imaginer pour les grands 
chantiers niçois en cours. Les 
habitants de ces vallées qui 
subissent les inconvénients de ces 
productions n'ont pas la fierté de 
les voir utilisées dans ces grands 
travaux ... 
 
Nous constatons en outre que le 
ciment produit n'alimente pas 
systématiquement les gros 
chantiers du département 
 

La présence d'une cimenterie telle que 
l'usine VICAT de La Grave de Peille au 
sein d'une région aussi dynamique que 
Provence-Alpes-Côte-D'azur et à 
proximité de l'agglomération Niçoise est 
une réelle opportunité et permet à ce 
territoire de pouvoir disposer de 
matériaux de construction locaux à des 
coûts raisonnables notamment pour les 
grands chantiers structurants du 
territoire. 
Il est évident que la concurrence sur le 
marché du ciment est intense 
notamment avec l'import de ciment 
Italien et qu'il n'est donc pas possible 
d'alimenter systématiquement tous les 
chantiers du secteur. Cependant, nous 
pouvons préciser que le ciment produit 
par la cimenterie Vicat de La Grave de 
Peille, à partir notamment des matériaux 
extraits de la carrière « Les Marnes », 
est utilisé dans de nombreux grands 
projets de travaux publics de la région 
Niçoise et ses alentours, dont 
notamment les chantiers suivants : 
TRAMWAY de Nice, SKY VALLEY 
(Nice), CAP 3000 (St Laurent du Var), 
Autoroute A8, Parking et pistes  
Cimentière Aéroport de Nice, Gare SNCF 
de Monaco, Tunnel autoroutier de La 
Turbie. 
L'utilisation du ciment produit par la 
cimenterie Vicat de La grave de Peille 
est déjà prévue également pour la 
réalisation à venir de programmes 
immobiliers tels que : LE JARDIN 
INATTENDU (60 logements), 
CONTEMPLATION à Nice (80 
logements), EMILE RIPERT à Nice 
(130 logements), EDEN RIVIERA à 
Menton (100 logements). 
Enfin, les emplois indirects liés à 
l'activité de la cimenterie, concernent 
différents domaines d'activité dont entre 
autres : des entreprises de transport 
(sociétés BLANCHI, BAREL, MILLO), 
des entreprises de sous-traitance, 
entretien, nettoyage (SIC - Services 
pour l'Industrie), PRODEFI 
(maintenance mécanique), … 

 
8 Evaluation des 

risques sur la 
santé publique 

   

8.1 Evaluation des 
enjeux et voies 
d’expositions 

E13-P Ces nuisances de poussières liées à 
l'excavation et à l'exploitation 
peuvent induire des troubles et 
maladies respiratoires inventoriées 

L'ensemble des mesures mises en œuvre 
pour limiter les nuisances sur le 

voisinage, dont l'envol de poussières et 
les nuisances sonores, sont décrites 
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par le dossier du projet. 
Qu'en est-il des mesures de 
prévention en la matière ? 
Le contrôle sanitaire invoqué par le 
dossier auprès des travailleurs sur le 
terrain qui servirait ainsi de test pour 
les populations environnantes nous 
parait très insuffisant et aléatoire 
Les conséquences se feront sentir des 
années durant auprès des populations 
qui alors réagiront dans les vallées 
Quelle prévention face aux nuisances 
sonores ? 
 
……………………en conséquence 
une révision en réduction s’impose 
pour un projet plus raisonnable et 
dont les conséquences économiques 
ne seront altérées pour autant sur 30 
ans. 
 

précisément dans l'étude d'impact : Doc3 
§VII.9 p267 et Doc3 §IX p299. 

Les retombées de poussières et les 
niveaux sonores mesurés actuellement 

par le réseau de mesure autour de la 
carrière montrent que les valeurs seuils 

réglementaires sont largement 
respectées. Les simulations réalisées 
pour le projet d'extension démontrent 

également que ces seuils réglementaires 
seront respectés pour la suite de 

l'exploitation. 

9 Propositions et 
préconisations 

   

9.1 Impact 
topographique,  

paysage, et 
pollution 

atmosphérique. 
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propositions 
-Nous demandons de limiter le front 
de l'excavation bien en dessous de 
ce qui est prévu dans le projet 
actuel. Les lignes de crête 
naturelles actuelles ainsi 
préservées au sud- ouest et à 
l'ouest serviraient d’écran à la fois 
visuel et à la dérive des 
microparticules de poussières 
préservation naturelle des crêtes 
aura l'avantage économique de se 
dispenser d'une remise en état et 
réhabilitation couteuse. 
 
-A l'impact visuel négatif s'ajoutera 
une accentuation de la pollution 
atmosphérique- En conséquence il 
faut envisager une réduction du 
périmètre d'excavation en 
ménageant notamment les lignes de 
crêtes, barrières naturelles sans 
lesquelles les poussières et 
particules polluantes dépasseront le 
cadre des vallées pour s'étendre sur 
les agglomérations en aval, jusqu' à 
la métropole de la Cote d’Azur 
Une extension d'une telle nature 
n'est pas en adéquation avec 
l'évolution prévisible de 
l'urbanisation et de la saturation de 
la pollution déjà prévisible dont les 
habitants des vallées seront les 
premiers touchés.  C'est 
hypothéquer l'avenir pour trente ans 
pour les générations à venir que de 

La poursuite de l'exploitation de la 
carrière « Les Marnes » nécessite 
forcément l'élargissement de la fosse 
d'exploitation afin de pouvoir  
approfondir l'exploitation, et ainsi 
obtenir le volume et la composition 
chimique requise pour les besoins de la 
cimenterie. 
Cependant, la méthode d'exploitation en 
fosse permet de maintenir les talus 
périphériques qui servent de masque 
paysager et limitent l'envol de 
poussières. 
 
Concernant la qualité de l'air, le suivi 
des concentrations en PM10 de Peillon 
et Contes (Air PACA) et les mesures de 
retombées de poussières autour de la 
carrière Les Marnes » sont inférieurs 
aux seuils règlementaires. La poursuite 
de l'exploitation n'est pas de nature à 
augmenter ces nuisances. 
 
Enfin, seuls le monoxyde d'azote (NO) 
et les oxydes d'azote (NOx) sont suivis 
par la station de mesure de Contes. Les 
valeurs relevées sont conformes. 
Il n'y a pas d'enjeux concernant les gaz 

polluants. 
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méconnaitre les problèmes qui 
seront engendrés en cautionnant un 
projet d'excavation d'une telle 
ampleur. 
 

9.2 Commodité du 
voisinage (bruit, 

vibration, air) 

E13-P 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

E5-B 

E1e-B 

 

 

 

 

 

Préconisations pratiques 
Monsieur le Commissaire enquêteur 
nous a fait part de sa préconisation 
fort judicieuse de mettre des capteurs 
de bruit et sismographes pour les 
riverains. Nous lui demandons 
expressément d'y ajouter la 
préconisation suivante de coût très 
modérés à l'égard des sommes 
engagées sur 30ans. 
 
Adjoindre des capteurs de particules 
pour les riverains des hameaux 
encerclant le  périmètre d'excavation 
de blausasc et de Peillon ce système 
de vigilance aura le double avantage 
de servir d'informer d'avertissement 
en cas de pollution et dans le cas 
contraire servir à rassurer 
régulièrement les populations en 
évitant tout effet d'inquiétudes et 
protestations injustifiées. 
 
Prospectives 
Ces propositions d'envergure fort 
modestes si elle s'était mises en 
œuvre, auraient l'avantage de 
contribuer à établir un projet qui, 
sans être compromis dans sa 
viabilité économique, aurait toute 
chance d'être moins destructeur de 
l'environnement et de présenter 
moins de risques de pollutions et 
donc susceptible d'être accepté par 
les populations proches de 
l'agglomération niçoise dans la 
durée prévue de trente années 
Une région déjà polluée dans des 
valeurs déjà au-delà des 
recommandations de l'OMS si on se 
réfère au rapport de l'OMS 
commenté par AIR PACA en mai 
2018. 
 
Dans le cadre de l’enquête publique 
je me permets de vous faire part de 
ma profonde inquiétude quant au 
projet d'extension de la carrière "Les 
Marnes". 
En effet j'ai informé depuis déjà 
quelques années Monsieur Lottier 
Maire de Blausasc de l'apparition de 
fissures à mon domicile situé au 
1934 chemin de Vienne à Blausasc, 

Dans le cadre de la poursuite de 
l'exploitation de la carrière « Les 
Marnes », les réseaux de surveillance du 
bruit, des retombées de poussières et des 
vibrations pourront être adaptés afin de 
répondre aux attentes des riverains 
concernés par les zones d'exploitation 
les plus proches. 
Ces adaptions ou compléments aux 
réseaux de mesures pourront être 
évoqués annuellement avec les riverains 
et associations lors de la réunion de la 
Commission Locale d'Information et de 
Surveillance organisée par la cimenterie. 
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E14-P 
 
 

 
 
 
 
 
 

E19-P 

 
 

 
 

 

 

E17-P 

 

 

 

 

dû aux explosions quasi quotidiennes 
de la carrière. 
Ces explosions génèrent de forts 
tremblements qui dégradent mon 
logement. 
L'extension de la carrière va 
rapprocher l'activité de mon 
Logement et donc accentuer les 
dégradations, lesquelles vont 
engendrer à court terme des frais de 
remise en état. 
 
Bien que je n’aie rien contre 
l’extension de l’exploitation, je 
souhaite savoir ce que vous comptez 
faire contre le phénomène de 
fissuration qui progresse sur mon 
habitation malgré vos efforts afin de 
minimiser l’impact dû aux tirs de 
mines qui ne s’avèrent pas très 
concluant. 
 
Une attention particulière sur les tirs 
de mines avec la pose de  
sismographes dans les habitations les 
plus proches. 
 
-Bruits, vibrations vont également 
augmenter et être ressentis en de 
nouveaux endroits. 
 
- Les impacts sont évalués et 
présentés comme minimes pour les 
pollutions poussières, bruits, 
vibrations, et ils nécessiteront 
certainement d'être revus en temps 
réel au fur et à mesure de la durée de 
l'exploitation. 
 
-Demande des réunions de comité de 
suivi régulières, au moins une fois 
par an. au cours desquelles pourront 
être discutés les effets ressentis par 
les riverains et les solutions que 
pourrait y apporter la société Vicat 
ET dans lesquelles pourraient être 
décidé : la possibilité de créer de 
nouveaux points de mesures 
(poussières, bruit, vibrations) en 
fonction des doléances ou des 
demandes des riverains et de 
l'agrandissement ou le déplacement 
des zones exploitées (ou, au moins, 
la possibilité de faire réaliser des 
mesures ponctuelles, le cas échéant). 

10 Topographie 
& 

Paysage & 
occupation des 
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sols 

10.
1 

Contexte 
Paysager 

E17-P -l'impact visuel : création d'un 
énorme « trou » et extension de 
son périmètre. Cela aura pour 
effet de transformer en « plateau 
» une partie du paysage, la 
partie haute (vers Blausasc) avec 
abaissement de buttes et en 
entonnoir de la partie située côté 
Peillon/Peille, en attendant la 
réhabilitation. 
Il ne s'agira pas seulement d'un « 
agrandissement » de l'impact 
visuel, mais de la création de 
nouvelles zones impactées (côté 
Ste-Thècle, niveau lotissement), 
côté Blausasc (La Pallarea). ET, 
bien sûr un effet notoire en 
montant sur Peille, ce qui ne sera 
pas d'un meilleur effet sur le 
tourisme... 
 
-Dans le chapitre III. 2 sur l'impact 
sur la topographie, le paysage et 
l'occupation des sols, PP. 152 à 158, 
les modélisations ne sont pas fidèles 
aux photos : les points de vue sont 
différents entre photos et 
simulations.... Comment peut-on se 
rendre effectivement compte de 
l'impact visuel ? conclusion, P. 158 
qui qualifie l'impact potentiel du 
projet de «fort», est un euphémisme. 
L'impact sera TRÈS FORT ! en effet, 
le paysage sera carrément changé. 
Donc on aura une vue abîmée 
pendant l'exploitation et ensuite on 
aura carrément un paysage nouveau, 
sans savoir exactement à quoi il 
ressemblera... 
 

La méthode d'exploitation en « 
fosse » est la méthode la plus 
adaptée pour limiter l'impact 
visuel en cours d'exploitation. Les 
écrans périphériques permettront 
de limiter la vue sur les zones en 
chantier et le réaménagement 
coordonné permettra de 
revégétaliser les zones supérieures 
de la carrière avant qu'elles ne 
soient visibles depuis l'extérieur. 
 
Les simulations paysagères 
présentées dans l'étude d'impact 
(cf. Doc3 §III.2.b.ii p154) sont 
bien modélisées depuis les mêmes 
points de vues que les photos. Ces 
simulations permettent ainsi 
d'illustrer l'impact visuel de la 
carrière en cours d'exploitation. 
Les modélisations paysagères du 
projet de remise en état (cf. Doc3 
§VIII.2 p288) permettent quant à 
elles d'illustrer l'état final du site 
après remise en état. 
 
L'outil de modélisation utilisé se 
base sur la topographie du projet 
en cours d'exploitation et à l'état 
final, ainsi les modélisations 
reflètent au mieux ce que sera 
l'impact visuel du projet. 

11 Milieux 
Naturels 

E17-P -Destruction de la faune et de la flore 
sur les parties exploitées, création de 
buttes ou destruction de certaines 
auront inévitablement un effet 
difficile à quantifier sur les 
conditions de reprise de la faune et 
de la flore une fois les parties 
exploitées réhabilitées. Cela sera à 
suivre de près. 
 

Les impacts du projet sur la faune et la 
flore ont été étudiés dans le cadre de 
l'étude spécifique réalisée par le bureau 
d'études ECO-MED et de plusieurs 
mesures d'Evitement, Réduction et 
Compensation sont présentées à ce sujet 
dans le dossier (cf. Doc3 §VII .4 p250). 
Le projet de renouvellement et extension 
de la carrière « Les Marnes » a de plus 
fait l'objet d'une procédure spécifique 
validée par le Conseil National de la 
protection de la Nature (CNPN) et a 
obtenu un avis favorable de cette 
commission composée d'experts de la 
faune et la flore. 
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11.1 Remise en état  
(attentes et 
contraintes) 

E9-B -Sur la première phase de 
reboisement plus de la moitié des 
plans n’ont pas pris ou survécu.  Je 
m’inquiète donc du rendu visuel 
après la disparition de la colline. 
-L’arbre est mort à peine planté, 
comme 80% à cette endroit. 
Quelle garantie aurons-nous quant à 
la re-végétalisation du site. 
-Je m’étonne que l’on ne parle plus 
des dégâts sur la biodiversité. 
 

Les derniers travaux de reboisement 
réalisés sur la carrière « Les Marnes » 
ont souffert de conditions 
météorologiques très défavorables et le 
taux de reprise n'est effectivement pas 
satisfaisant. 
Cependant, il est important de préciser 
que les plants qui n'ont pas survécu 
seront remplacés. 
La réussite des travaux de remise en état 
effectués précédemment sur la carrière 
et depuis de nombreuses années permet 
de garantir la qualité des futurs 
aménagements. 

 

 


